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TITRE I : CREATION, SIEGE ET DUREE DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION 

 
 
Article 1 : Création  
 
 
En application des articles L. 5216-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
formé, entre les communes visées à l’article 2, une Communauté d’agglomération, au sein d'un 
espace de solidarité, en vue d'élaborer et conduire ensemble un projet commun de développement 
urbain et d'aménagement de leur territoire. 
 

 
Article 2 : Composition 
 
 
La Communauté d’Agglomération est composée des 30 communes suivantes : Ampuis,               
Chasse-sur-Rhône, Chonas l’Amballan, Chuzelles, Condrieu, Echalas, Estrablin, Eyzin-Pinet, Jardin,    
Les Côtes-d’Arey, Les Haies, Loire-sur-Rhône, Longes, Luzinay, Meyssiez, Moidieu-Détourbe,                
Pont-Evêque, Reventin-Vaugris, Sainte-Colombe, Saint-Cyr-sur-le-Rhône, Saint-Romain-en-Gal,                               
Saint-Romain-en-Gier, Saint-Sorlin-de-Vienne, Septème, Serpaize, Seyssuel, Trèves, Tupin et Semons, 
Vienne, Villette-de-Vienne. 
 

 
Article 3 : Durée 
 
 
Conformément à l’article L. 5216-2 du CGCT, la Communauté d’Agglomération est créée sans 
limitation de durée. 
 

 
Article 4 : Siège social 
 
 
Le siège de la Communauté d’Agglomération est fixé : 30 avenue du Général Leclerc 38200 VIENNE.  
 
 
 
 
 

TITRE II : OBJET, COMPÉTENCES ET INTERVENTIONS DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMERATION 

 
 

Article 5 : Compétences 
 
Conformément à l’article L. 5216-5 du CGCT, la Communauté d’agglomération exerce de plein droit 
au lieu et place des communes membres les compétences suivantes : 
 

1- Compétences obligatoires 
 
La Communauté d’Agglomération exerce les compétences obligatoires suivantes : 
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1-1 En matière de développement économique :  
 

o Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17 
du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

o Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

o Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt 
communautaire ; 

o Promotion du tourisme dont la création d’offices du tourisme, sans préjudice de 
l'animation touristique qui est une compétence partagée, au sens de l'article L. 1111-4, 
avec les communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre ; 

 
1-2 En matière d’aménagement de l’espace communautaire :  
 

o Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ;  
o Plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 
o Définition, création et réalisation d'opérations d'aménagement d'intérêt 

communautaire au sens de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme ; 
o Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code 

des transports sous réserve de l’article L 3421-2 du même code (Autorité Organisatrice 
de la Mobilité) ;  

 
1-3 En matière d’équilibre social de l’habitat : 
 

o Programme local d’habitat ; 
o Politique du logement d’intérêt communautaire ; 
o Actions et aides financières en faveur du logement social d’intérêt communautaire ; 
o Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d’équilibre 

social de l’habitat ;  
o Action, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des 

personnes défavorisées ;  
o Amélioration du parc immobilier bâti d’intérêt communautaire ; 

 
1-4 En matière de politique de la ville : 

 
o Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ;  
o Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 

développement local et d’insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs 
locaux de prévention de la délinquance ;   

o Programmes d’actions définis dans le contrat de ville ;  
 
1-5 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions 

prévues à l’article L 211-7 du code de l’environnement ; 
 
1-6 En matière d’accueil des gens du voyage : création, aménagement, entretien et gestion 

des aires d’accueil et des terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er 
de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ; 

 
1-7 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 
 
1-8 Eau ; 
 

1-9 Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l'article L. 2224-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 
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1-10 Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l'article L. 2226-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 

 

2- Compétences supplémentaires  
 
La Communauté d’Agglomération exerce les compétences supplémentaires relevant du II de l’article 
L. 5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales suivantes : 
 

2-1 Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire ; création ou 
aménagement et gestion de parcs de stationnement d’intérêt communautaire ;  
 

2-2 Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie : lutte contre la 
pollution de l’air ; lutte contre les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise de la 
demande d’énergie ; 
 

2-3 Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs 
d’intérêt communautaire ; 
 

2-4 Action sociale d’intérêt communautaire ;   
 
 
En sus des compétences listées au II de l’article L. 5216-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, la Communauté d’Agglomération exerce les compétences supplémentaires suivantes : 
 

2-5 Au titre de l’aménagement du territoire :  
 

o Aménagement de sites stratégiques pour le développement du territoire 
o Politiques contractuelles de développement local 
o Participation au financement d’infrastructures ayant un intérêt pour l’agglomération 
o Toute action contribuant à l’accueil et au maintien de services publics sur le territoire 

Communautaire 
 

2-6 Au titre de l’environnement :  adaptation au changement climatique et transition 
énergétique, protection de la ressource en eau, développement durable et 
environnement 
 

Adaptation au changement climatique et transition énergétique 

 

o Elaboration et mise en œuvre du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) et à ce titre 
coordination et soutien des actions du territoire en matière de transition énergétique  
 

o Actions de soutien au développement des énergies renouvelables et/ou de récupération 
o Production et valorisation d’énergie renouvelable et ou de récupération sur le 

patrimoine de l’Agglomération 
o Production d’énergie renouvelable à travers la prise de participation au capital d’une 

société anonyme ou d’une société par actions simplifiée visée à l’article L. 2253-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales dans les cas définis par délibération du 
conseil communautaire 
 

Protection et gestion de la ressource en eau :  

o La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion 
des sols (item 4 de l’article L. 211-7 du code de l’environnement) 

o La lutte contre la pollution (item 6 de l’article L211-7 du code de 
l’environnement) 
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o La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines (item 7 
de l’article L. 211-7 du code de l’environnement) 

o La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques (item 11 de l’article L. 211-7 du code de 
l’environnement) 

o L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection 
de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à 
une unité hydrographique (item 12 de l’article L. 211-7 du code de 
l’environnement) 

 
Développement durable et environnement : 

o Soutien à la mise en valeur des sites naturels sensibles et du patrimoine naturel du 
territoire ; soutien aux actions en faveur de la biodiversité ;  

o Elaboration, mise en œuvre et soutien des orientations en matière d’environnement et 
de développement durable, sans préjudice de l’intervention des communes pour ce qui 
les concerne 

o Développement de l’économie circulaire autour des ressources locales   
 

 

Actions de sensibilisation et d’animation dans les compétences citées ci-dessus  

 
 

2-7 Au titre des transports et des déplacements :  
 

o Sensibilisation et actions encourageant le développement des modes de déplacement 
non polluants et alternatifs à l’autosolisme (modes actifs, verdissement de la flotte des 
véhicules de l’Agglomération, autopartage, covoiturage…)  

o Installation et entretien des abribus affectés aux réseaux de transports urbains et 
scolaires 

 
 

2-8 Au titre du développement touristique : 
  

o Elaboration et mise en œuvre d’un schéma de développement touristique    
o Opérations d’investissement permettant l’application du schéma de développement 

touristique 
 

         
2-9 Au titre du rayonnement communautaire :  
 

o Organisation et gestion du festival « Jazz à Vienne » et mise en œuvre de toute action 
ou opération permettant son développement dans le cadre du rayonnement 
touristique et du développement économique et culturel de l’agglomération 

o Soutien et organisation de manifestations et d’événements culturels et/ou sportifs 
participant au rayonnement communautaire 

 
2-10 Au titre de la sécurité et de l’hygiène :   
 

o Participation financière à la lutte contre l’incendie et le secours (dans les conditions 
prévues à l’alinéa 5 de l’article L1424-35 du Code Général des Collectivités 
Territoriales) 

o Participation au financement de la gestion des fourrières animales 
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2-11 Au titre des technologies de l’information et de la communication :  
 

o Soutien technique et/ou financier au développement des infrastructures et des réseaux 
de communications électroniques au titre de l’article L 1425-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 

o Equipement et gestion de l’informatique dans les écoles maternelles et élémentaires  
 

2-12 Autres domaines : 
 

o Elaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des 
espaces publics 

 

 

Article 6 : Définition de l’intérêt communautaire  
 
 
En application de l’article L. 5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, lorsque l’exercice 
des compétences obligatoires ou supplémentaires de la Communauté d’Agglomération est 
subordonné par la Loi à la reconnaissance de leur intérêt communautaire, cet intérêt est défini au 
plus tard deux ans après l’entrée en vigueur de l’arrêté prononçant le transfert de compétence.  

 
 
Article 7 : Relations avec les communes membres ou avec des EPCI ou collectivités 
extérieures   
 
 
En application des articles L 5216-7-1 et L 5215-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Communauté d'agglomération peut confier, par convention avec la ou les collectivités concernées, la 
création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une ou 
plusieurs communes membres, à leurs groupements ou à toute autre collectivité territoriale ou 
établissement public. Dans les mêmes conditions, ces collectivités peuvent confier à la Communauté 
d'agglomération la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de leurs 
attributions. 
 
 
De même, la Communauté d'agglomération peut engager et mettre en œuvre, avec d'autres 
établissements publics de coopération intercommunale, sur le fondement des dispositions des 
articles L 5111-1 et L 5111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales toute démarche 
tendant à la réalisation de prestations de services, ou à la mise en œuvre de mises à dispositions et 
de services unifiés, dans le respect des règles de la commande publique et des dispositions desdits 
articles. 
 
En outre, en ce qui concerne plus particulièrement les rapports avec ses communes membres, la 
Communauté d'agglomération peut engager et mettre en œuvre toute démarche de mutualisation, 
notamment dans le cadre des dispositions des articles L 5211-4-1, L 5211-4-2, L 5211-4-3 et L. 5211-
4-4 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
A ce titre, la Communauté d'agglomération peut mettre en place des conventions de mises à 
disposition de services avec ses communes membres, en application de l'article L 5211-4-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.  
 
Les services de la Communauté d’agglomération peuvent être notamment chargés 
conventionnellement, pour le compte des communes intéressées d’une assistance en matière 
d’ingénierie ou d’accompagnement notamment financier.  
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C’est ainsi que conformément à l’article L2224-34 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Communauté d’agglomération peut prendre en charge, pour le compte de  ses communes membres, 
tout ou partie des travaux nécessaires pour améliorer la performance énergétique des bâtiments 
dont elles sont propriétaires. La Communauté d’agglomération peut assurer le financement de ces 
travaux. Ceux-ci feront l’objet de conventions conclues entre la Communauté d’agglomération et les 
communes membres bénéficiaires.  
 
Par ailleurs, en dehors de ses compétences légales et statutaires, la Communauté d'agglomération 
peut mettre en place des services communs au sens de l'article L 5211-4-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ou se doter de biens partagés au sens de l'article L 5211-4-3 de ce même 
code. 
 
Enfin, et conformément à l’article L. 5211-4-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
lorsqu'un groupement de commandes est constitué entre les communes membres de la 
Communauté d’agglomération ou entre ces communes et ladite Communauté, les communes 
peuvent confier à titre gratuit à la Communauté d’agglomération, par convention, indépendamment 
des fonctions de coordonnateur du groupement de commandes et quelles que soient les 
compétences qui lui ont été transférées, la charge de mener tout ou partie de la procédure de 
passation ou de l'exécution d'un ou de plusieurs marchés publics au nom et pour le compte des 
membres du groupement. 
 
 
 

TITRE III : FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION 

 
            

Article 8 : Le Conseil communautaire 
 

 
La Communauté d’agglomération est administrée par un organe délibérant composé de délégués des 
communes membres élus dans le cadre de l'élection municipale au suffrage universel direct pour 
toutes les communes dont le conseil municipal est élu au scrutin de liste, dans les conditions fixées 
par la loi. 
 
Lorsqu’une commune ne dispose que d'un seul conseiller communautaire, le conseiller municipal 
appelé à le remplacer en application des articles L. 273-10 ou L. 273-12 du Code électoral est le 
conseiller communautaire suppléant qui peut participer avec voix délibérative aux réunions de 
l'organe délibérant en cas d'absence du conseiller titulaire dès lors que ce dernier en a avisé le 
président de l'établissement public. Le conseiller suppléant est destinataire des convocations aux 
réunions de l'organe délibérant, ainsi que des documents annexés à celles-ci. 
 
En application de l'article L 5211-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil 
communautaire se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation du Président, au siège de 
la Communauté d’agglomération ou dans un lieu choisi par le Conseil communautaire dans l'une de 
ses communes membres. 

 
           

Article 9 : Le Bureau communautaire et les délégations 
 

 
En application de l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le bureau de 
l'établissement public de coopération intercommunale est composé du président, d'un ou plusieurs 
vice-présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres.  
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Le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre puisse être 
supérieur à 20 %, arrondi à l'entier supérieur, de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il puisse 
excéder quinze vice-présidents.  
 
Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui des membres de l'organe 
délibérant.  
 
L'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-présidents supérieur à 
celui qui résulte de l'application du deuxième alinéa, sans pouvoir dépasser 30 % de son propre 
effectif et le nombre de quinze. 
 
Le président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent 
recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 
 
1° Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances; 
 
2° De l'approbation du compte administratif ; 
 
3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ; 
 
4° Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ; 
 
5° De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 
 
6° De la délégation de la gestion d'un service public ; 

 
7° Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, 
d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 

 
Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du bureau et 
des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 

 
En application du dernier alinéa de l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les délégations relatives à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les 
opérations de couverture des risques de taux et de change, consenties en application du présent 
article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement général des 
conseils municipaux. 

 
 
Article 10 : Président 
 
 
En application de l’article L. 5211-9 du CGCT, le président est l'autorité exécutive de la Communauté 
d’agglomération. 
 
Il prépare et exécute les délibérations du conseil communautaire. Il est l'ordonnateur des dépenses 
et il prescrit l'exécution des recettes de la Communauté d’agglomération. 
 
Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en l'absence ou en cas 
d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, à 
d'autres membres du bureau. Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par 
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arrêté, délégation de signature au directeur général des services, au directeur général adjoint des 
services, au directeur général des services techniques, au directeur des services techniques et aux 
responsables de service. La délégation de signature donnée au directeur général des services, au 
directeur général adjoint des services, au directeur général des services techniques, au directeur des 
services techniques et aux responsables de service peut être étendue aux attributions confiées par 
l'organe délibérant au président en application de l'article L. 5211-10, sauf si le conseil en a décidé 
autrement dans la délibération délégant ces attributions au président. Ces délégations subsistent 
tant qu'elles ne sont pas rapportées. 
 
Il est le chef des services de la Communauté d’agglomération. 
 
Il représente en justice la Communauté d’agglomération. 
 
 
Le président peut, par délégation de son organe délibérant, être chargé d'exercer, au nom de 
l'établissement, les droits de préemption dont celui-ci est titulaire ou délégataire en application du 
code de l'urbanisme. Il peut également déléguer l'exercice de ce droit à l'occasion de l'aliénation d'un 
bien, dans les conditions que fixe le conseil communautaire. Il rend compte à la plus proche réunion 
utile du conseil de l'exercice de cette compétence. 
 
A partir de l'installation du conseil communautaire et jusqu'à l'élection du président, les fonctions de 
président sont assurées par le doyen d'âge. 
 

 

Article 11 : Autres règles de fonctionnement 
 
 
Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, il sera fait application des dispositions du 
Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
L'organisation et le fonctionnement interne de la Communauté d’agglomération est précisée dans 
son règlement intérieur, adopté conformément aux articles L. 2121-8 et L. 5211-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, dans les six mois suivant son installation. 
 
 
 

TITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIÈRES DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMERATION 

 
 

Article 12 : Recettes 

 
Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, les ressources de la 
Communauté d’Agglomération sont :  
 

 Les ressources fiscales mentionnées dans le Code Général des Impôts, 
 
 Le revenu des biens, meubles ou immeubles, de la Communauté d’Agglomération, 
 
 Les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, 

en échange d’un service rendu, 
 

 Les subventions et dotations de l’Etat, de la Région, du Département et des Communes, 
 

 Le produit des dons et legs, 
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 Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés, 
 

 Le produit des emprunts, 
 

 Le produit du versement destiné au financement des services de conformément aux 
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle et le reversement du 

Fonds national de garantie individuelle des ressources , 
 

 La fraction de taxe sur la valeur ajoutée prévue aux A à E du V de l'article 16 de la loi n° 2019-
1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, en compensation de la suppression de la 
taxe d’habitation sur les résidences principales, 

 
 Tout autre produit prévu par les dispositions législatives et réglementaires.   

 
 
Article 13 : Dépenses  
 
 
Les dépenses de la Communauté d’Agglomération sont :  
 

 Celles correspondant au fonctionnement de la Communauté notamment le personnel, les 
indemnités des élus, les frais de bureau et de loyers,  

 
 Les dépenses de fonctionnement et d’équipement des services transférés à la Communauté, 

 
 Les dépenses de fonctionnement et d’équipement des services créés par la Communauté, 

 
 Le déficit éventuel des services délégués par la Communauté dans la limite des conditions 

prévues dans le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

 Les attributions et dotations versées aux communes membres en application des dispositions 
légales ou statutaires ou de décision du Conseil de Communauté,  

 
 Les subventions versées ou autres participations.   

 
            

Article 14 : Comptable public 
 
 
Les fonctions de receveur de la Communauté d’Agglomération sont assurées par le Comptable Public 
de Vienne Agglomération. 

 
 

   

 
 


